
Tract du mois de mai 2009 sur la politique de la majorité municipale en 
matière d’urbanisme à Saint-André de Cubzac 
 
 

 

 
 

ZAC de Bois-Milon : 755 ; Chemin Bois Milon : 44 ; Route du Bouilh : 129 ; Rue de la 
Dauge : 135 livrés + 110 à venir ; Chemin du gymnase : 66 ; Lucia (2ème tranche) : 30 ; 
Route de Bourg : 77 ; Chemin de Patoche : 28 … ET CELA N’EST QU’UN DEBUT ! 
 

  
 

 
 
LA MIXITE SOCIALE EST BAFOUEE : la majorité des logements à venir, 
exclusivement portés par les sociétés HLM, seront à l’extérieur du cœur de notre ville. 
 
En exonérant totalement les sociétés HLM de la Taxe Locale d’Equipement (TLE), elle 
se prive de ressources majeures qui, ajoutées aux autres exonérations (taxe foncière, 
d’habitation, droits de mutations, …), représentent : 

Perte immédiate énorme  + 1.6 millions d’euros  

 
 
 
 
 
 

Perte annuelle à venir : + d’1 million d’euros 
 
Elle n’aura donc plus les moyens de construire les infrastructures d’accueil 
nécessaires à cette nouvelle population (alors que celles existantes ne sont même pas 
correctement entretenues).  
 

Les élus de la majorité municipale vont donc augmenter VOS impôts ! 
Ils ont déjà commencé par l’augmentation éhontée de la TLE  pour les particuliers :  

5%, un record en Gironde ! 
Demain, nous paierons tous pour leur inconscience. 

 

   
 

Nous sommes partisans d’un développement urbain 
appuyé sur l’avis de nos concitoyens. 

Nous sommes favorables à une urbanisation maîtrisée et 
souhaitons un moratoire sur l’ensemble de ces projets. 

Nous voulons l’entretien des infrastructures existantes 
(Routes, trottoirs, parcs, bâtiments…) 

 

 
 



 

                        BULLETIN D’ADHESION  
 

Association  Pour Demain Saint-André  
28bis cours Georges Clémenceau 33240 Saint-André de Cubzac 

 
NOM : ……………………………………  Prénom : ………………………. 
ADRESSE : ……………………………………………………………………. 
TEL : …………………………………….   Courriel : ………………………….
 
 Je souhaite adhérer à l’association et je joins un chèque de 15 euros 
 Je ne souhaite pas adhérer à l’association mais veux participer à l’action 
contre cette urbanisation irraisonnée. 
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